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TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES 
 

 

� Conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages Electriques 

Les travaux sont considérés à proximité d’ouvrages électriques lorsque : 
• Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension supérieure à 50 000 volts, 
• Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension inférieure à 50 000 volts, 
• Ils sont situés à moins de 1,5 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension. 
 

ATTENTION 
Pour la détermination des distances entre les “ travaux ” et l’ouvrage électrique, il doit être tenu compte : 

 des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture 
éventuelle d’un organe), 

 des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 
 des mouvements, mêmes accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 
 des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 

� Principes de prévention des travaux à proximité d’ouvrages électriques 

Si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques, comme précisé ci-dessus, vous devez respecter 
les prescriptions des articles R 4534-107 à R 4534-130 du code du travail. 

1- Si la mise hors tension est éventuellement possible, vous devrez avoir obtenu du chargé d’exploitation une 
attestation de mise hors tension de l’ouvrage à proximité duquel les travaux sont envisagés. 
2- Compte tenu qu’ERDF est placé dans l’obligation impérieuse de limiter les mises hors tension aux cas 
indispensables pour assurer la continuité de l’alimentation électrique, compte tenu également du nombre 
important de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se 
dérouler en présence de câbles sous tension. Dans ce cas, en accord avec le chargé d’exploitation avant le 
début des travaux, vous mettrez en oeuvre l’une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes : 

 avoir dégagé l’ouvrage exclusivement par sondage manuel, 
 avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 
 avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivre pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 
 avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation très visible 

et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 
 avoir placé des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors d’atteinte, 
 avoir fait procéder à une isolation efficace des parties sous tension par le chargé d’exploitation ou 

par une entreprise qualifiée en accord avec le chargé d’exploitation, 
 avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l’air libre et faire en sorte 

de ne pas les déplacer, ni de marcher dessus, 
 appliquer des prescriptions spécifiques données par le chargé d’exploitation. 

 
En cas de dommages aux ouvrages appelez le 01 76 61 47 01 et uniquement dans ce cas 


